
Dossier de présentation "La Ferme ROZ" - Association loi 1901 Page 1 

Ce document est la propriété intellectuelle de LA FERME ROZ. Il ne peut être utilisé, reproduit, modifié ou communiqué sans 
son autorisation.  

 
 
 

La ferme ROZ 
« s’invite chez vous » 

 

 
 
 

Association loi 1901 

 
 
 
 
 
 
 
 

Siège de l’association : 8 rue Dhamelincourt – 95840 Villiers Adam 
Téléphone : 09.50.29.54.61 Mobile : 06.73.75.36.19 

Contact : Claire BIZET - Présidente 
Email : claire.bizet@lafermeroz.org ou lafermeroz@free.fr 

Site : http://www.lafermeroz.org 

mailto:lafermeroz@free.fr
http://www.lafermeroz.org/
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Qu’est ce que la ferme ROZ ? 

 
 
 
 
 

 
La ferme ROZ est une association loi 1901 créée en juin 2008 à l’initiative de personnes 
passionnées par les corrélations entre les animaux, la nature et l’homme. 
 
Cette association est avant tout une ferme itinérante qui propose des activités autour de la 
découverte de la ferme, de l’agriculture et des animaux de ferme. La ferme ROZ anime des 
activités visant à soutenir les objectifs des professionnels d’établissements scolaires, sociaux, 
médico-sociaux, médicaux, de loisirs et de crèches en leur apportant une dimension vivante et 
ancrée dans le réel.  
 
La ferme ROZ participe également à des événements visant à promouvoir l’histoire de 
l’agriculture et des animaux de la ferme.  
 
Une rencontre entre l’animal et l’individu !  
Les membres de l’association n’ont pas la prétention d’être soignants, éducateurs ou pédagogues. 
Ils accompagnent la rencontre entre l’animal et la personne, cherchent à transformer cette 
rencontre en relation à travers la conduite d’activités visant à répondre aux objectifs définis 
préalablement avec les professionnels d’établissement.  
 
 
 
 
Pourquoi Itinérante ? 
 
La ferme ROZ a choisi d’être itinérante afin de permettre aux jeunes enfants, aux personnes âgées 
et aux personnes à mobilité réduite de profiter de nos activités. 
Nous avons notamment pensé aux personnes rencontrant un handicap, aux personnes âgées et 
aux jeunes enfants. 
Plus largement nous avons également conscience qu’au regard des obligations de sécurité  
routière, il est de plus en plus difficile aux institutions et aux établissements de déplacer leurs 
usagers ou leurs écoliers. 
 
C’est pourquoi, nous souhaitons avec nos animaux vous offrir un espace ludique s’articulant 
autour d’activités pédagogiques, éducatifs ou thérapeutiques.
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Les valeurs de la ferme ROZ 
 
 

Auprès des animaux de la ferme 
 

La ferme ROZ s’engage à garantir le bien-être physique et psychique de ses animaux, et à respecter les 
normes sanitaires et légales en vigueur. 
Nous travaillons avec nos animaux dans un climat de respect et de douceur, jamais dans la 
soumission. Nous considérons dangereux et inacceptable d’utiliser les animaux au détriment de leur 
propre épanouissement. Nous veillons à ce que chaque partie apporte à l’autre quelque chose. 
 
La ferme ROZ s’engage à : 

 Vacciner et identifier l’intégralité de ses animaux. Ils sont vaccinés contre la fièvre catarrhale 
et testé tous les ans contre la prophylaxie. Nous respectons les recommandations 
gouvernementales concernant l’influenza aviaire. 

    Faire suivre régulièrement tous ses animaux par un notre vétérinaire sanitaire :                 
docteur LACLUCHE, Clinique vétérinaire – 74 rue du Mouthier – Neuilly-en-thelle, qui rend 
compte à la DSV du val d’Oise –avenue de la Palette – 95000 Cergy 
 Offrir un habitat et un enclos adaptés aux animaux. 
 Veiller aux bonnes conditions de transport lors des déplacements de la ferme. 
 Respecter le rythme de vie des animaux. 
 Fournir les soins quotidiens aux animaux. 
 Entretenir quotidiennement l’habitat des animaux. 

 
  Auprès des institutions et du public 
 
La ferme ROZ s’engage à: 

- Adapter ses activités aux projets pédagogiques, éducatifs, thérapeutiques et récréatifs, 
mais également au public considérant sa problématique physique et/ou psychique, 

- Respecter les objectifs fixés avec les institutions, 
- Travailler dans le respect des personnes, 
- Respecter la confidentialité. 

 
Pour ce faire une rencontre ou préalable est organisée entre un membre de la ferme ROZ, 
« animateur pédagogique » et le/les professionnel(s) sollicitant l’association afin de proposer des 
activités en adéquation avec les attentes de chacun. 
Lors de cette réunion les objectifs sont clairement définis afin d’envoyer une proposition de 
programme d’activités. 
La visite permet également de définir le lieu d'accueil et les infrastructures à mettre à la disposition de 
l’activité.  
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Les animaux de la ferme ROZ 
et les personnes handicapées 

 
 
A la ferme ROZ vous serez en contact avec des animaux sélectionnés pour leurs qualités 
relationnels avec l’homme et les personnes handicapées. C’est pourquoi, nous ne travaillons avec 
ce public qu’avec nos lapins et cochons d’inde, nos chèvres, notre chienne Berger Australien et 
certaines de nos poules : 
 
 

Le chien : Notre fidèle compagnon !  A la ferme il nous aide à regrouper les brebis, les chèvres et les 
canards, ou encore à garder nos animaux d’éventuels prédateurs. En établissement, auprès des 
personnes présentant un handicap, il est un parfait compagnon de jeux, et de tendresse. 

La chèvre. : Très proche des personnes, elle s’abandonne volontiers aux caresses, aux bisous et aux 
jeux. Câline et Franklin, nos chèvres Angora, dotés d’un tempérament placide et d’une belle toison 
de laine se laisseront volontiers se faire câliner et caresser. Caroline, la chèvre de M. Seguin a élu 
domicile à la ferme ROZ, car elle aime les caresses, les brossages et les jeux. Sans oublier Ophélie, 
fleur et Marion. 

Le lapin et le cochon d’inde. Ces deux familles de rongeurs ont la particularité d’être de petites tailles 
et familières, ce qui facilite l’approche et la manipulation. Ces animaux sont très doux, assez calme et 
se laissent volontiers caresser, embrasser, et porter. En caressant leur fourrure la personne s’apaise, 
car il est prouvé scientifiquement que le rythme cardiaque de la personne baisse.  

 La poule. : Petites ou grosses, elles sont calmes et bavardes. Elles se posent facilement sur les 
personnes et se laissent caresser en caquetant en sourdine. Ce drôle d’oiseau est très apprécié des 
personnes handicapées. Elles permettent de solliciter auprès des personnes l’écoute, la motricité 
« toucher fin » et apportent sourires et rires.  
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Les activités 
 
 

A. Les Objectifs techniques : 
 

Les activités permettent de :  
 
 Développer le toucher, la manipulation, l’observation, la concentration, la 

mobilité, autant de moments qui permettent de s’ouvrir aux autres, 
 

 D’éveiller et stimuler les sens au travers du toucher, de l’odorat, de la vue et de 
l’ouïe, 

 
 De favoriser les interactions, 

 
 S’ouvrir au monde : découvrir un autre monde vivant.  

 
Les objectifs définis au préalable avec les professionnels orientent l'ensemble des séances et actions 
menées par les intervenants de la ferme. 
 
 

B. Le déroulement :  
 
Chaque activité accueille maximum 8 personnes avec un fort taux d’encadrant de professionnels de 
l’établissement (à voir lors d’une réunion de préparation) 
L’établissement doit posséder un espace approprié, soit en intérieur (salle) ou en extérieur avec abri 
pour le déroulement de l’activité, ainsi que des tapis de sol pour les usagers, quelques tables et des 
chaises. 
 
L’activité dure une heure par groupe de 8 personnes. Il est possible d’accueillir d’autres groupes  les 
uns après les autres (à définir lors de la visite de préparation).  
Chaque activité est réalisée par une seule famille d’animaux. 
 
En fonction de vos objectifs, nous pouvons venir pour une activité ponctuelle, ou régulière. 
Il est évident qu’il est plus intéressant de renouveler les activités afin d’en apprécier les bienfaits. 
 
Les activités sont liées à des objectifs qui sont définis au préalable. 
Exemples d’activités proposées : 
 

 Activité lié aux mouvements : Soins des animaux (brossage), 
 Activité lié à la mobilité et la parole : Lancer de balle au chien, rappel du chien, 
 Activité lié à la détente : Caresses, bisous, câlins, 
 -Activité lié au langage : Mimétisme des cris des animaux, ou désignation des parties 
du corps de l’animal. 

Chaque activité est accompagnée d’une chanson concernant la famille d’animaux rencontrés. 
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Une grille d’appréciation par participant est complétée après chaque activité par l’équipe 
professionnelle de l’établissement et l’animateur de la ferme ROZ, mettant en évidence le type de 
comportement du participant lors de l’activité. 
Celle-ci permet d’évaluer l’impact de l’action auprès de chaque participant. 
La même activité peut être répétée plusieurs séances de suite ou bien être modifiée selon les besoins 
observés.  
 
En fonction des besoins, nous pouvons également animer une séance d’activité pour un participant. 
 
 

C. Le Matériel 
 
LA FERME ROZ dispose d’enclos de tailles différentes en fonction des animaux apportés, et du lieu 
d’installation. 
En intérieur : Pour les animaux : Enclos de petite taille, bâche et tapis pour le sol ou/et à disposer sur 
les tables. 
En Extérieur : Principalement réservé à l’activité organisée avec les chèvres. Enclos de 16m2  installé 
sur herbe et protégé si besoin par une tente (fournie par la ferme ROZ). En cas de grosse averse, orage 
violent, grand vent et dans l’impossibilité d’abriter les usagers et les chèvres, l’activité s’effectue avec 
d’autres animaux en intérieur ou est reportée à une autre date définie par les deux parties. 
Le véhicule restera stationné au plus près de l’emplacement des animaux. 
 

 
Les tarifs 

 
Coût d’une prestation : Devis sur demande 
     
 
Frais de transport (Si lieu de la prestation à plus de 30 Km du siège de l’association) :  
0.60 euro le km entre le lieu de prestation et le siège de l’association située à VILLIERS ADAM. 
 
En application de l’article 261-7-1 du CGI, l’association La Ferme ROZ n’est pas assujettie à la TVA. 
 
Le contrat devra nous être retourné signés quinze jours avant la date de la prestation. 
 
 
 
 
 


